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L'EXONÉRATION DE COTISATIONS PATRONALES
POUR L'EMBAUCHE D'UN PREMIER,
D'UN DEUXIÈME OU TROISIÈME SALARIÉ EN 1994

.... .. .. .
: En 1994, 90 onn salariés ont été. :
. recrutésavecl'exonérationdeschar- .. .. gespatronalesau titred'unepre. .
: mière embauche (soit 17 % de plus:. qu'en1993),6sonautitredel'em- .. .
. bauche d'un deuxième salarié.
: (+ 82 %) et plus de 4 nnn au titre de :
: l'embauche d'un troisième salarié:
. (1900en 1993). La montée en charge .. .. de ces dispostifs est due en particu- .
: lier à leur élargissement aux em- :
: ployeurs reprenant une e!,!treprise :
. existante. Les trois-qii'iirts de ces .. ~ .. embauches s'effectuent à temps plein .. -

d 1
. . .. -- et surtout ans e secteur terllalre. .

/
:- :
. .. .. .. .. ...............................
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EXONÉRATION A L'EM-
BAUCHE D'UN PREMIER
SALARIÉ

Hausse des embauches de pre.
mier salarié avec exonération
des charges patronales

Le nombre d'embauches d'un
premier salarié avec exonération des
charges patronales a augmenté de
près de 17 % en 1994. Cette hausse
est la plus élevée depûi's 1990, après
une dimi~tion de 3 % en 1993
(graphique 1).

Elle trouve son explication dans
le faitque lamesure aétéétendue en
1994 aux employeurs reprenant une
entreprise existante, et s'observe à
un degré nettement plus important
pour les embauches de deuxième
(+ 90 %) et troisième salarié
(+ 116%).



1990 1991 1992 1993 1994 Var. Var. Var. V:lr.
91/1)0 92/91 93/92 94/93

(%) (%) (%) (%) (%) ('n pts ell pt: en pt. en pt...

Secteur d'activité économique:
Agriculture ................................. 3,6 3.0 2.9 2.9 2.6 .0.6 .0.1 0.0 .0.3

Industrie(horsBGCA) ............... II,9 Il.3 II) 12.5 10.5 .0.6 .0.1 1.3 -2.0

BGCA......................................... 25.7 23.9 20.6 18.6 20,7 .1.8 .3.3 -2.0 2.1

Tertiaire marchand ,..........,..,....., 58.6 61.6 64.1 64.8 64.9 3.0 2.5 0.7 0.1

Tertiaire non marchand ".....""." 0,2 0.2 1.2 1.2 1,3 0.0 1.0 0.0 0.1

Emploi offert:
Ouvrieragricole .."..................... 6.0 4,9 4.8 4.5 2.5 .1.1 .0.1 .0.3 -2.0

Ouvrier non qualifié .................., 17.4 15,0 14.1 12.9 14.5 -2.4 .0.9 .12 1.6

Ouvrier qualifié ....,..................... 29,4 27.3 25,7 24.0 25.1 .2.1 .1.6 .1.7 1.1

Employé .............................-....... 22.4 22,8 23.2 24.9 26.3 0.4 0.4 1.7 1.4
Technicien.agentdemaîtrise ..... 3.2 4.7 5,1 5.7 5.6 1.5 0.4 0.6 .0.1

Autre profession intennédiaire.u 6.7 7,1 7,5 7.3 6.7 0.4 0.4 .02 .0.6

Cadre,ingénieur ......................... 2,2 5.7 6.8 8.4 8.3 3.5 1.1 1.6 .0.1

Autre.............,............................. 12,7 12.5 12,8 12,3 11.0 -02 0.3 .0.5 .1.3

Durée hebdom. de travail:
Moins de 30h .............................. 20.0 17.2 19,1 19.4 18.5 -2.8 1.9 0.3 .0.9

30à 38h .....................'"...,......." 3,7 3.3 3.4 '3.7 3,8 .OA 0.1 0.3 0.1

39h ............................................. 65,1 69,1 67.6 67,6 69.9 4.0 -1.5 0.0 2.3
Plus de 39h .,..,.....,...................... 11,2 10.4 9.9 9.3 7.8 .0.8 .0.5 .0.6 -1.5

Total.......................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 InO,O

Graphique 1
Évolution mensuelle des embauches d'un premier salarié avec exonération

des cotisations patronales entre 1990 et 1994
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Source: MTDSP-DARES.

Le secteur tertiaire reste pré-
dominant pour les embauches
d'un premier salarié

treprises du bâtiment viennent en
seconde position, leurpart augmen-
tant de 2 points en 1994, après une
baisse équivalente en 1993. Quant
au secteur agricole, sa part baisse
légèrement, et il reste le moins utili-
sateur de la mesure. Après une lé-
gère reprise des embauches d~ pre-
mier salarié en 1993, l'industrie
voit sa part chuter de nouveau de
2 points (tableau 1).

La répartition sectorielle des
embauches observées depuis 1990
se maintient encore en 1994. Ainsi,
près des deux tiers de celles-ci ont
eu lieu dans le secteurtertiaire, avec
une concentration quasi-exclusive
dans le tertiaire marchand. Les en-

Tableau 1
Exonérations de cotisations patronales pour l'emballche d'un premier !iialarié

Caractéristiques des employeurs et des emplois offerts de 1990 à 1994

Source: MTDSP-DARES,

Amélioration du niveau de for-
mation et stabilité de l'âge des
salariés embauchés

Le niveau de formation de l' en-
semble des bénéficiaires continue à
s'élever. Le niveau baccalauréat ou
plus représente plus du tiers des
embauches (soit + 2 points), La
diminution de la part des personnes
d'un niveau de formation inférieur
au baccalauréat, bien que moins
forte qu'en 1993, s'est poursuivie
en 1994. Les niveaux V (CAPIBEP)
représentent environ 39 % des per-
sonnes concernées (soit une légère
baisse de 0,8 point; voir graphi-
que 2).

La structure par âge des salariés
bénéficiaires a été stable par rap-
port à 1993. Représentant le quart
des effectifs embauchés, les jeunes
restent moins concernés parce type
de mesure. Les personnes d'âge in-
termédiaire (40-49 ans) sont lesprin-
cipales bénéficiaires. La part des
femmes se situe quant à elle tou-
jours autour du tiers, après une
haisse de 1.3 point en 1994.

Graphique 2
Répartition des premiers salariés

emhauchés en 1993 et 1994
avec exonération des cotisations

pall'on<tles, par niveau de formation

1993

:\00 diplômés:
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Études supérieures:
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1994

Non diplômés:
27.0%

Études supérieures:
16.4 % Niveau

bac:
17,2%

CAP/BEP: 39.4 %

Source: MTDSP-DARES.
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1990 1991 1992 1993 1994 Var. Var. Var. Var.
91/9092/9193/92 94/93

(%) (%) (%) (%) (%) en pts en p~ en p< en p<

Sexe:

Hon1l11e....................................... 63.4 64.7 64.5 65.8 67.1 1,3 -0;2 1,3 1,3
Fenune ................,....................... 36,6 35,3 35,5 34,2 32.9 -1,3 0;2 -1,3 -1,3

Age:

Moins de 25 ans
"""""""""'''''''

36,2 30,8 27,1 24.3 25.2 -5,4 -3,7 -2,8 0,9
25 à 29 ans

'"''''''''''''''''''''''''''''''
21.5 21,8 22,1 22.5 21,9 0,3 0,3 0,4 -0,6

30 à 39 ans ................................, 24,1 26.4 27.8 28.7 28.9 2,3 1,4 0,9 0;2
40 à 49 ans ....................-,........... 13.2 15.5 17.6 19,0 18.9 2,3 2,1 1,4 -0,1
50 ans e( plus "''',0..-.................... 5,0 5.5 5,4 5,5 5,1 0,5 -0,1 0,1 -0,4

Niveau de form:ltion:
l et II........................................... 3,0 4,0 4,8 5,8 6.1 1,0 0,8 1,0 0,3
Ill................................................ 4,9 6,8 7.8 9,4 10,3 1,9 1,0 1,6 0,9
IV

"'"''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''
12,6 14.2 15.1 16.7 17.2 1,6 0,9 1,6 0,5

V................................................. 48,3 46,1 43.3 40,2 39.4 -2;2 .2,8 -3,1 -0,8
\Ibis

""''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''
5.8 5.4 5,2 5,1 5,3 -0,4 -0;2 -0,1 0;2

VI
""'"''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''

25.4 23,5 23.8 22,8 21.7 -1,9 0,3 -1,0 -1.1

Situation à l'emhauche:
SalariésousCDr

"''''''''''''''''''''''

19,5 21.6 20,0 18.7 17.4 2,1 -1,6 -1,3 -1,3
Salarié sous CDD ....................... 9,1 7.5 6,8 6,3 6.3 -1,6 -0,7 -0,5 0,0
Conlrat aidé ou stage .................. 5.1 3,2 3,1 3,2 3,4 -1,9 -0,1 0,1 0,2
Demandeurd'emploi inscrit ....... 37.5 37,3 39.1 42,0 44,1 -0;2 1,8 2,9 2,1
Demandeurd' emploi non .inscrit 14.3 14,7 15,3 14,6 13,9 0,4 0,6 -0,7 -0,7
Etudiant.. ................... ...... 4,9 4,7 4.2 3.7 3.8 -02 -0,5 -0.5 0,1
Autre................................... ...... 9,6 11.0 11,5 11.5 11,1 1,4 0,5 0,0 -0,4

19911 1991 1992 1993 1994 Var, Var, Var, Var,
91/90 92/91 93/92 94/93

(%) (%) (%) (%) (%) en pts en p~' en pt: en p~

Agriculture,sylviculture,pêche. 5175 5670 5666 5748 5990 9,6 -0,1 1,4 4,2
Induslries agricoles el aliment.... 5118 5314 5821 6081 6084 3,8 9,5 4,5 0,1
Energie ........ ............ ............. 4754 5186 5431 7251 10684 9,1 4,7 33,5 47,3
Indu.~triesdes biens intemlédiaire. 6489 7472 7850 8062 8586 15,1 5,1 2,7 6,5
Industries des biens d'équipcment 6431 7728 7966 8627 8517 20.2 3,1 8,3 -1,3
Industries des biens
de consommation ........................ 5773 6662 7546 7765 7927 15,4 13,3 2,9 2,1
Bâtiment. génie civil et agricole. 6274 6808 7203 7471 7519 8,5 5,8 3,7 0,6
Conmlcrce .....................'............ 5222 6175 6747 7055 7168 18,2 9,3 4,6 1,6
Transports,télécommunications. 6153 6791 6887 7402 7264 10,4 1,4 7,5 -1,9
Serviccsmarchands .................... 5584 6464 6904 7228 7385 15,8 6,8 4,7 2,2
Location et crédit-bail immobilier 5999 6510 6520 7655 6934 8,5 0.2 17,4 -9,4
Assurances .................................. 5870 4362 6988 6531 7245 -25.7 60,2 -6,5 10,9
Organismesfinanciers

""''''''''''''
6435 8616 5159 11629 10874 33,9 40.1 125,4 -6,5

Services non marchands ............. 6278 6547 7182 6694 8438 4.3 9,7 -6,8 26,0

Enst'lIlhle ........................,.......... 577~ ~527 (1)52 7260 73811 13,0 6,5 4,4 1,7

Hausse de la part des employés
et des ouvriers

Pour la première fois en 1994, la
part des ouvriers qualifiés et des
non qualifiés augmente (respective-
ment de + 1 point et + 2 points).
Par contre, la part des ouvriers
agricoles subit la plus fOlte baisse
(- 2 points), tandis que les employés
sont un peu plus nombreux
(+1 point).

La baisse de la part des postes les
plus qualifiés s'expliquerait par les
effets de l'élargissement en 1994 de
la mesure aux employeurs repre-
nant une entreprise existante. Ces
derniers ont embauché plus
d'ouvriers, qualifiés ou non, et des
employés.

Une majorité de demandeurs
d'emploi

En 1994, 58 % des emplois of-
ferts au titre des exonérations de
cotisations patronales pour l'em-
bauche d'un premier salarié ont été
occupés par des demandeurs d'em-
ploi (dont plus des trois quarts ins-
crits à l'ANPE); la proportion des
personnes occupant déjà un emploi
(aidé ou non, CD! oUCOD) baisse
d'environ 1 point, pour se situer à
environ 27 % du total des embau-
ches de premier salarié. La mesure
continue donc de jouer un rôle im-
portant dans les activités de place-
ment de l'ANPE.

Les contrats conclus sur la base
de 39 heures ou plus de travail
hebdomadaire représentent près de
78 % des embauches de premier
salarié en 1994, soit une hausse de
plus d'un point. La place prépondé-
rante qu'occupe le travail à temps
plein dans les embauches de pre-
mier salarié s'est donc maintenue
en 1994.

De meilleurs salaires moyens
d'embauche

Dans la plupart des secteurs d' ac-
tivité économique, le salaire brut

Tableau 2
Exonérations de cotisations patronales pour ['embauche d'un premier salarié

Caractéristiques des salariés embauchés de 1990 à 1994

Source :MTDSP-DARES.

Tableau 3
ExolJéroti(Jn:~de co/Ùw!ions patronales p'mr l'embauche d'un premier salarié

Salaires moyens d'embam'he par secteurs d'activité de 1990 à 1994

Source: Y1TDSI'-DARES.

moyen offert aux premiers salariés
em bauchés au t itre de l'exonération
de Colismions patronales est en
hausse, Les salaires moyens les plus
élevés OIll été offerts par les sec-
teurs de l'énergie, les industries des
hiens intennédiaires et les indus-

tries de biens d'équipement; les sa-
laires les moins élevés ont été versés
dans les secteurs agricoles (ta-
bleau 3).

Cependant cene hausse des sa-
laires moyens d'embauche a été
moindre qu'en 1993. Le salaire brut
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Flux V.1riatiun Flux. Variation F1ux,
d'cmbaut'hcs 1993/92 d'cmbauches 1994/93 d'embauches

cn 1992 (cn %) cn1993 (en %) en 1994

2~salarié.......... 2412 + 38.4 3338 + 89.5 6324

3'''''' salarié .......... 1291 + 44.7 1 868 + 116,] 4037

Tot..I.......,.......... 3703 + 40,6 5206 + 99,0 10361

1992 1993 1994 Variation Variation
93/92 94/93

(%) (%) (%) (cn ptS) (en piS)

2~salarié.......... 65.1 64.1 61.0 -1.0 - 3.1

3~"'salarié .......... 34.9 35.9 39.0 + 1.0 + 3,1

moyen d'embauche tous secteurs
confondus, est d'environ 7 400 F
mensuels (contre 7 300 en 1993),
soit+ 1,7 point contre + 4,4 points
en 1993. La prépondérance des sec-
teurs du bâtiment, du commerce et
des services marchands, qui repré-
sentent à eux seuls 81 % des embau-
ches, fait que le salaire moyen ainsi
que son évolutionsontencore forte-
ment déterminés par la conjoncture
dans ces trois secteurs.

EXONÉRATION A L'EM-
BAUCHE D'UN DEUXIÈME
OU D'UN TROISIÈME SA-
LARIÉ

Un doublement des embauches
de deuxième et troisième sala-
riés

En 1994, le nombre de salariés
embauchés au titre de l'exonération
pour l'embauche d'un deuxième ou
troisième salarié a quasiment dou-
blé par rapport à 1993, passant à
près de 10 400 (tableau 4). dont
plus de 6 300 au titre du deuxième
salarié et plus de 4 000 au titre du
troisième salarié. Ceci peut s' expli-
quer par l'ouverture du dispositif
aux zones urbaines en difficulté.
Une baisse de la part des embauches
de deuxième salarié se manifeste au
profit de celle des embauches de
troisième salarié (tableau 5). Ce
phénomène, visible depuis 1992,
semble traduire une tendance à
l'agrandissement à terme de la
taille des entreprises bénéficiaires
de la mesure. Les cinq premiers
mois de 1995 semblent indiquer que
la tendance à la hausse des embau-
ches de deuxième et troisième sala-
riés se maintiendra cette année.

Magollme GAYE

(DARES).

LE DISPOSITIF JURIDIQUE
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. ::"r;._"eX'~nér~tÏo~t~taledè_cotisations-patr?~ài~ ~è~~cu~ltés-()d~lep~~«àntdeu~~~~-~~-~-.:
:~~e",~~p;fhe.~';unpr~mle~,s~larléaétéiristauréeérijan\lie~:1989;':"" .".:" ,.." : . ":, ' :".

.

. ,: '4~~~fice-decette:exo,n,~ration~étéaccorc1édan~-t1n pre:miÙ~e:lJ1p~~U:tC()I1tr3.tsâ;dul# :
in~~f*l"§iri~e(à temps' p~m ou àteÎÙpsp~~i~l)pou'r lis s~ulst,~à~â.i11euni~<léF~~riis;:Pùi~'~:fqt.
~t~I1~1J:aux:gérants minoritaireg ou ~ga1ilaires deSARL eI'I_déce'mbreJ990;~n)_ar$.l997~ltiê_ê~~ :,

'~'~n~ exonéritiona été ouvert 8_l1Xass§ations,;auxrnutl1~ll~;au~ c§~i#~i-Y#'dr(J~I~#~~çij'%
0:

Inat~l1elagric?le (CUMA)~t.aui grouPéments~' e~ployeùis;'d'aI1i,san~~#~~~Ori1moefç#~.
..

,'::o
La loiquiriql1ennaledii20décembrel993 aélargi lebénéficede,h,mesu~atJx-~Qà#~~~~~

0

contrat'à durée détenninée.d'au moins 12 mois, et aux,empl?yeUr(reP~~~aiif~~~-'~~t~eph_~~
~xistante(circulairedulOmars1994).

. .0 0 '0"0"
,,:,0

,.. .
Les conditions à remplir par l' employeur pour obtenir l' exonération sontd~II'? p~s,av~ife*~~,

son activité avec un salarié dans les douze derniers mois, à l' exception: de~ê-s()flnes ,is~~~sA'Ù~ .
des dispositifs d'emploi aidé sUivants. contrat emploi-solidarité, contratd'apprenrissage~coritcà{

'decjuali~ication (selon le cas).; de stagiaires de la fornlatioriprofessY)#r~U_e,'~~'~~'~ài~ôn~s:

~néficiantd 'un statut paniculier. d'aides familiaux et employés d~maison, sré:ci~q~ès;;~~,c?IIj~~~,
ou concubin dans des cas très précis, ou de personnes à charge fiscalem ent.:,

,
"

0 0' 0
"

Par ailleurs; les salariés embauchés ne peuvent pas bénéficierd'uni:Iefs.t~tÎJ~-p~~~~li~~,
susmentionnés. '

, 0 .

L'exonération totale de cotisations patronales de sécurité sociale pendant Un ait pour,
'

l' emhauched'un dcuxièmc ou troisième salarié (à temps plein ou à temps pàrti~Jaété_inst~#'~#
parla Loidu3l d';œmbre 1991. "

Peuvent en b';nHicîer les artisans en milieu rural dans les zones éligibles au'xprogram.mès

d'aménagement cOl1cené de territoires ruraux définies par les Contrats dePlan Etat~Région()udans
.

les zones de montagne des DOM.

Les apprentis et les jeunes en contrat de:qualificalion; le conjoint de l'employeUraÎnsÎqueles
'personnes fiscalement à sa charge, les associés,lesaidedanli)iaux etles ernployés>d~'rritl1~0n'~i

peuventêtreconcemésparcettemesure.
'

0'
0 0

La mesure a été reconduite par la loi quinquennale du 20décembre 1993.'�uienéla.rgitlechamp
d'application aux COIltmts à durée déterminée d'au moins douze mois;et couvrent désormais les
travailleurs indépendants, les gérants minoritaires ou égalitaires de SARL,Ie'scoQ~ratives
d'utilisation de matériel agricole et les groupements d'employeurs dont les adhéren.ts sontë:xclù~
sivemenragricuheursouartisans. -.

Géographiquement, elle s'applique désormais aux zones urbaines dégradées,aux zone_s rurales

en difficulté, et aux DOM.

La loi n° 95-115 du 4 févri~r 1995, en son article 58, a élargi la mesure d'exonérations de
cotisations patronales de sécurité sociale à l'embauche du quatrième jusqu' au 50èmesalarié
compri s. L' exonémtion portera surune durée de dOllze moi s à compterdela date d'effet dû'contrat
de travail. Seront conœmées les zones de redynamisation urbaine et les zones de revitalisation.
rurale. Le décret d'application de œlle loi n.est pas encore paru.

Tableau 4
Vari:ltiun des cmh:w{'hes dc dcuxième et truisième salariés, de 1992 à 1994

Source: MillSP-DARES.
Tableau 5

V"rÎ;\tiun des {'mh.ua'hcs de dcuxième et troisième salariés, de 1992 à 1994

Source: MillSP-DARES.

Evaluation dc l'ctfct cmploi dc I:t mesure d'cxonér:ltion de char~cs pOlir l'cmhauched'un
prcmicr S:ll:1rié. Une élude du Ministèœ du Travail est actuellement eo cours, dontl 'objectif est

de d~temliner les effets de lamesureen tenllede création neUe d.emplois. Il s'agÜ de détemÙner
quels sont les eff<"ls. en tennes de di storsion de concurrence. de l'introduction de la mesure dans un

marché loçal el comment ces effets se traduisent en temles de chiffres d'affaires, pans de marché

et emplois. Les résuJtals sont attendus pour la fin de l'année 1995.
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